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Dimanche 3 février
14h00 à 16h30 

Comme chaque année, cet événement a lieu 
pour célébrer la signature de la Convention 
de Ramsar (ville d’Iran) relative aux zones 

humides d’importance internationale. Cette 
année, nous aborderons la biodiversité du 

marais et son utilisation passée comme 
moyen de subsistance.

Dans le cadre de la journée mondiale des 
Zones Humides.  
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réservoirs de biodiversité.

Réservation obligatoire (nombre de places limité)

Au 06.47.52.68.38  - Gratuit


